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Inhibiteur de liberté ?  

Vecteur d’innovation ?  

INSTITUT DE FORMATION DES CADRES DE SANTE    

CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY  

Numéro d’enregistrement en préfecture : 4154P004854  

Numéro Siret : 26540011900284  

APE : 815 A  

En VOITURE :  

En Provenance de Metz, Saint-Avold,Toul Paris : 

Par l’A31 : Sortie Gentilly direction Laxou, Villers, 

Centre Psychothérapique de Nancy 

En Provenance de Strasbourg :  

Par l’A33 puis la A31 : Sortie Gentilly direction 

Laxou, Villers, Centre Psychothérapique de Nancy 

En Provenance d’Epinal :  

Par l’A330 puis A33 et A31 : Sortie Gentilly 

direction Laxou, Villers, Centre Psychothérapique de 

Nancy 

 

En BUS :  (ligne 130) 

Direction Laxou Provinces jusqu’au Terminus 

  

COLLOQUE  

 

PRINCIPE DE PRECAUTION : 

Inhibiteur de liberté ?  Vecteur d’innovation ?   

 

Protéger  les Autres,  c’est se protéger  soi–même…  

Affaire de bon sens, en somme ! 

A l’heure des préoccupations sécuritaires, un nouveau 

concept s’impose : 

 Le principe de précaution 

Peu plébiscité jusque dans les années 90, il se       dé-

mocratise et se glisse dans le langage populaire.         

Certains justifient le principe de précaution par la 

volonté de gérer au mieux des incertitudes ; d’autres  

nuancent les discours alarmistes et s’étonnent    par-

fois de la mise en place de mesures drastiques. 

 A l’hôpital, il est question de gestion des risques. 

Quels sont les enjeux actuels de cette démarche ? 

En matière de santé, quelles stratégies sont  

retenues ? 

Entre précaution et risques … 

Entre principe et gestion …  

COLLOQUE 

11 Mars 2010  

ACCES  

ORGANISATEURS 

Mélanie COSTA - Dominique HENRY  

Audrey JANTZEM – Aline JUNG   

Christophe LABAT-  Christian MOUGEL    

Corinne  PATTIN-MIGNON  

 

Référent : Monsieur Claude HUREAUX   



RENSEIGNEMENT ET  INSCRIPTION 

INSTITUT DE FORMATION DES CADRES DE SANTE  

CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY  

1, rue du Dr Archambault.  

BP 11010 — 54521  LAXOU Cedex  

Tel : 03.83.92.51.46  Fax : 03.83.92.68.59  

ifcs@cpn-laxou.com  www.cpn-laxou.com  

 

BULLETIN D’INSCRIPTION AU COLLOQUE  

 

Non : …………………………………………………………………………  

Prénom : …………………………………………………………………..  

Adresse : …………………………………………………………………  

……………………………………………………………………………………  

Ville : ………………………………………………………………………..  

Profession : ……………………………………………………………..  

Inscription : 60 euros.  Etudiant : 30 euros 

Repas : 9.06 euros          O Oui  

                                       O Non  

Total : …………………………….. Euros 

(chèque à l’ordre du Trésor Public ) 

Bulletin à retourner avant le 20 février 2010  

accompagné du règlement 

 

 

ACCUEIL 

ASPECTS PHILOSOPHIQUE, ETHIQUE et HISTORIQUE 

Le bon usage du principe de précaution dans le domaine de la 

santé. 

STATUT JURIDIQUE du PRINCIPE DE  PRECAUTION 

TRADUCTION A L’HOPITAL : 

Des textes aux mesures concrètes... 

APPROCHE PSYCHO-SOCIALE DES REPRESENTATIONS      

RELATIVES AU PRINCIPE DE PRECAUTION 

 

Le contenu sera déterminé ultérieurement. 

OUVERTURE DU COLLOQUE 

ROLE ET IMPACT DES MEDIAS DANS LA DIFFUSION 

DE L’INFORMATION 

RETOUR SUR EXPERIENCE DANS UN SERVICE DE   

MEDECINE 

QUESTIONS DU PUBLIC — CONCLUSION 

CLOTURE DE LA JOURNEE 

         M. Denis GRISON : MODERATEUR  

 Dr en histoire et philosophie des sciences  

     Professeur Agrégé — IUT Nancy Brabois 
Mme Cécile KANITZER  

Coordinatrice Générale des Soins 

Centre Hospitalier de Rouffach 

M. Francis MANGEONJEAN           

Directeur des Soins — CPN 

Mme Monique RAUX-GERIN 

Journaliste au Républicain Lorrain 

Mme  Caroline BERNARD  

Cadre de Santé - Services de Médecine 

Centre Hospitalier de Bar le Duc 

M. Othman EDBAIECH 

Dr en Psychologie Sociale   

M. Bruno PY  

Maitre de Conférence de Droit Privé 

INTERVENANT NON DETERMINE SUITE  

A UN DESISTEMENT.   

14h15 — 14h55 

14h55 — 15h35 

15h35 — 16h15 

16h15-16h30 

12h — 12h45 

11h15 — 12h 

10h — 10h45 

9h15 —  10h 

8h30 — 9h 

9h — 9h15 

10h45—11h15 

PAUSE 

13h15 - 14h15  REPAS, 

12h45 —  13h15 
QUESTIONS DU PUBLIC 

CLOTURE DE LA MATINEE 


